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BILAN ACTIF

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 01/01/2023 au

ACTIF 31/12/2023Brut Amort. & Dépréc. Net 

ACTIF IMMOBILISE 02
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement 

Frais de recherche et développement 

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires 2 028 1 358 671 1 902

Autres

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 

Terrains 

Constructions 19 499 14 040 5 459 19 993

Installations techn., matériel et outil. ind. 8 663 6 280 2 383 3 199

Autres 59 860 31 256 28 604 44 789

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 

Biens reçus par legs ou d. dest. à être cédés

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées 3 919 3 919 500

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres 2 647 2 647 1 888

TOTAL     (I) 96 615 52 934 43 681 72 270

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours 479 479 952

Créances 

Créances clients, usagers et comptes ratt. 139 579 139 579 155 814

Créances reçues par legs ou donations

Autres 69 848 34 000 35 848 62 709

Valeurs mobilières de placement 

Instruments de trésorerie 

Disponibilités 456 155 456 155 514 015

Charges constatées d'avance 8 247 8 247 10 793

TOTAL     (II) 674 308 34 000 640 308 744 284

Frais d’émission des emprunts (III) 

Primes de remboursement des emprunts (IV) 

Ecarts de conversion actif (V) 

770 923 86 934 683 989 816 555TOTAL GENERAL     (I+II+III+IV+V) 
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BILAN PASSIF

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Du 01/01/2024 Du 01/01/2023

PASSIF au 31/12/2024 au 31/12/2023

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 28 576 28 576

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation 3 733 3 645

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau 164 317 145 004

Excédent ou déficit de l'exercice -14 321 19 313

Situation nette (sous total) 182 305 196 538

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL     (I) 182 305 196 538

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL     (II)

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL     (III)

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 3 127 10

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 42 664 141 081

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 129 942 99 301

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 92

Autres dettes 6 682 4 751

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 319 177 374 875

TOTAL     (IV) 501 684 620 017

(V)Ecarts de conversion passif 

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 683 989 816 555
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COMPTE DE RÉSULTAT

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Du  01/01/24 Du 01/01/23

au  31/12/24 au  31/12/23

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 2 690 1 710

Ventes de biens et services 

Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de service 12 913 7 150

Dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 251 863 273 629

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 89 520 93 082

Mécénats 1 070 084 1 487 907

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 584 785

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 9 776 4 696

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 37 547 35 705

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION     (I) 2 059 178 1 903 879

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises et autres achats 497 479 631 306

Variation de stock 3 827 -619

Autres achats et charges externes  530 959 385 399

Aides financières 11 632 45 352

Impôts, taxes et versements assimilés 12 155 8 192

Salaires et traitements 751 575 650 418

Charges sociales 195 065 153 918

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 51 258 13 083

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés   

Autres charges 20 682 4

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION     (II) 2 074 632 1 887 052

RÉSULTAT D'EXPLOITATION     (I - II) -15 454 16 827

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 2 461 2 310

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

Différences positives de change 1 8

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     (III) 2 461 2 319

CHARGES FINANCIÈRES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 8 10

Différences négatives de change 1 23

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 9 32

2 452 2 286RÉSULTAT FINANCIER     (III - IV)
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COMPTE DE RÉSULTAT

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Du  01/01/24 Du 01/01/23

au  31/12/24 au  31/12/23

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -13 002 19 113

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 200

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS     (V) 200

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 1 319

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES     (VI) 1 319

-1 319 200RÉSULTAT EXCEPTIONNEL     (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

2 061 640 1 906 397TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

2 075 960 1 887 084TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT -14 321 19 313

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature 2 390 7 100

Prestations en nature 58 190 41 625

Bénévolat

TOTAL 60 580 48 725

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens 2 390 7 100

Prestations en nature 58 190 41 625

Personnel bénévole

TOTAL 60 580 48 725

TOTAL -14 321 19 313
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ANNEXE

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Information

Annexes au Bilan et au Compte de Résultat Non 
significative

Non 
applicable

Produite

PRÉSENTATION O

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE O

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES O

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES NA

IMMOBILISATIONS CORPORELLES O

ÉTAT DES AMORTISSEMENTS O

ÉTAT DES DÉPRÉCIATIONS O

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN NA

CRÉDIT BAIL NA

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES NA

ÉCARTS DE RÉÉVALUATION

NAVariations de la réserve spéciale de réévaluation

NAVariations de la provision spéciale de réévaluation

ACTIF CIRCULANT - ÉTAT DES STOCKS NA

OACTIF CIRCULANT - ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES 

NAEFFETS DE COMMERCE

COMPTES DE RÉGULARISATION - ACTIF O

COMPOSITION DES FONDS PROPRES NA

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES NA
Var. des fonds propres avec la part liée à la générosité du public NA

TABLEAU DE SUIVI DES FONDS DÉDIÉS NA

TABLEAU DES AVANTAGES ET RESSOURCES ÉTRANGERS O

LEGS, DONATIONS ET ASSURANCES-VIE NA

CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS NA

COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION (CROD)

NATABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE LES CHARGES CR ET CROD

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTÉES AUPRÈS 
DU PUBLIC (CER)

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES O

NACOMPTES DE RÉGULARISATION - PASSIF

LES ENGAGEMENTS NA

DETTES GARANTIES PAR DES SURETÉS RÉELLES NA

HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES NA

LES EFFECTIFS NA

RESSOURCES, VENTILATION DE L'IMPÔT,
NAINCIDENCE DES DISPOSITIONS FISCALES SUR LES CAPITAUX PROPRES

ANNEXE COVID-19

DETTES LIÉES À LA COVID-19

COMMENTAIRE NA
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L’annexe de l'Association Cœur de Forêt fait partie intégrante de ses comptes annuels.  

L’exercice comptable a une durée de douze mois, recouvrant la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

Le bilan, avant répartition, est d’un montant égal à 683.989 €. Le compte de résultat de l’exercice dégage un déficit 
de 14.321 €. 

Les comptes annuels sont arrêtés par le Conseil d'administration. 

Principes, règles et méthodes comptables 

Les comptes de l'Association Cœur de Forêt au 31/12/2024 ont été établis, en euros, conformément aux règles fixées 
par le PCG (règlement ANC n° 2014-03) et le règlement ANC n° 2018-06 (modifié) du 5 décembre 2018 relatif aux 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : 
- comparabilité et continuité de l'exploitation
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre
- indépendance des exercices

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 

L'objet social de l'entité : 
Face aux enjeux climatiques, de dégradation de la biodiversité et de surexploitation des ressources naturelles, de 
perte des connaissances des usages des plantes et de persistance des inégalités sociales et économiques, l’association 
a pour objet, tant en France qu’à l’international, de : 

- Boiser, reboiser et restaurer des écosystèmes forestiers adaptés au territoire afin de régénérer les ressources
naturelles locales et la biodiversité

- Préserver et gérer de manière durable ces ressources forestières associant une réponse aux besoins socio-
économiques des populations locales et aux enjeux de préservation de la biodiversité, des sols, de l’eau et du stockage
carbone

- Accompagner et autonomiser les petits producteurs, propriétaires et transformateurs isolés par l’identification de
plantes et savoirs ancestraux à préserver et valoriser, par la mise en place de systèmes de cultures agroécologiques
et de gestion sylvicole, et par la transformation et valorisation des végétaux selon des pratiques respectueuses de
l’environnement afin de réduire leur pression sur les ressources naturelles et de lutter contre la pauvreté

- Faciliter la création de filières de commerce équitable et circuits locaux par la fédération de petits producteurs,
propriétaires et transformateurs isolés, par la certification biologique et équitable, par le développement de gammes
de produits locaux (beauté / bien-être / alimentaire / sylvicole), par la promotion de filières existantes et par l’accès
aux marchés locaux et internationaux

- Mobiliser, sensibiliser et éduquer les enfants et adultes à la préservation de leur patrimoine naturel et à ses usages,
ainsi qu’aux enjeux et solutions de préservation des ressources naturelles de la planète

Les activités à caractère lucratif éventuellement exercées par l’association ne peuvent avoir qu’un caractère accessoire 
par rapport à l’activité principale, non lucrative, laquelle est prépondérante. 

Pour la réalisation de son objet, l’association a pour moyen principal d’action : La formation des hommes et des 
femmes, l’administration, la gestion, la production, l’insertion, l’information, la représentation, l’organisation et la 
diffusion dans tous les domaines de compétence de son objet. 

En partenariat avec les communautés locales, l'association se dotera également des moyens suivants (non limitatifs) : 
• Création de forêts et jardins communautaires : la plantation d’arbres selon le système agro-écologique ou

forestier permet une réhabilitation des zones dégradées et participe à la préservation d’espèces menacées
et à la souveraineté alimentaire des populations.

ANNEXE
Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024
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• Installation d’unités de transformation des produits agro-écologiques et de la forêt : l’achat de presses
végétales, d’alambics, de séchoirs solaires et de ruches permet une production biologique de matières
premières, tels que les huiles végétales, les huiles essentielles, les fruits secs, et le miel assurant un revenu
durable aux populations.

• Formation aux pratiques agro-écologiques et forestières durables : le transfert de connaissances et de
compétences en gestion durable de la forêt, en certification biologique et en gestion d’un groupement de
producteurs apporte une autonomie et une indépendance aux communautés.

• Commercialisation des produits de la forêt et création de filières de commerce équitable : la création et la
diffusion de gamme de produits biologiques, équitables et locales et la mise en place de points de vente
s’inscrivent dans l’approche d’un commerce plus juste au profit des populations locales, moins polluants,
moins émetteurs de gaz à effet de serre et respectueux des capacités de régénération des ressources
naturelles.

L’activité de commercialisation ne peut revêtir qu’un caractère accessoire par rapport au moyen principal d’actions, 
non lucratif, qui a un caractère prépondérant. 

Immobilisations & Amortissements 

Les immobilisations sont évaluées au coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires). Les amortissements pour 

dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d'utilisation prévue : 
· Marques : non amortissable
· Logiciels : 1 à 3 ans
· Aménagements sur sol d’autrui : 10 ans
· Constructions : 4 à 10 ans
· Matériels techniques : 10 ans
· Matériels de transport : 5 ans
· Matériel informatique : 3 à 5 ans
· Mobilier : 10 ans
· Immobilisations financières : non amortissable

La méthode des composants ne trouve pas à s’appliquer aux immobilisations actuellement possédées par 

l’association. 

Immobilisations financières 

Les immobilisations financières concernent des dépôts et cautionnements versés ainsi que de titres de participations. 

Elles font l’objet d’une dépréciation le cas échéant. 

En 2024, la filiale CDF Sourcing a fait l’objet d’une TUP avec l’association. Cette opération s’est traduite 
principalement par : 

- L’annulation des titres de participation initialement détenus par l’association (500 €) ;
- La reprise des éléments d’actifs et de passifs, en particulier les titres de 3 entités (filiales de CDF Sourcing)

pour un montant nominal de 3.919 € et d’une créance intra-groupe de 53.957 € (dépréciée par l’association
fin 2024 pour 34.000 €) ;

- La constatation d’une perte en charges exceptionnelles 2024 pour la situation nette négative (1.319 €).

Investissements affectés au terrain 

Les investissements réalisés et utilisés dans le cadre de projets ou d'actions sur le terrain sont enregistrés selon les 
modalités suivantes : 

• Lorsque les acquisitions sont effectuées sur fonds propres, ils sont enregistrés en immobilisation et font
l'objet d'un amortissement. La dotation aux amortissements de l'exercice est affectée et répartie
analytiquement au(x) projet(s) concerné(s), en tant que charges à financer par le bailleur de fonds ;

• Lorsque le bailleur de fonds accepte de financer la prise en charge directe du coût des acquisitions, les
véhicules et les ordinateurs dans la mesure où ils subissent une usure accélérée, ainsi que les constructions
et équipements dans la mesure où ils n’ont pas vocation à être conservés, sont comptabilisés directement
dans les comptes de charges de l'exercice.
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Site internet 

Les dépenses de site internet sont enregistrées en charges de l’exercice. 

Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est 
inférieure à la valeur comptable.  

Au 31 décembre 2024, une dépréciation de 34.000 € a été enregistrée pour une créance vis-à-vis d’une entité filiale 
située à Madagascar. 

Cotisations 

Les cotisations sont enregistrées en produits à la date de leur encaissement. 

Dons et mécénats en numéraire et Produits constatés d'avance 

Les dons sont enregistrés en produits à leur date d’encaissement. Les mécénats sont enregistrés en produits à la 
date de la signature de la convention (en l’absence de conditions suspensives non levées). 

Pour certaines sommes allouées au cours de l'exercice, des produits constatés d'avance sont comptabilisés pour la 
fraction rattachée à des exercices futurs. Le mécanisme comptable des fonds dédiés est sans objet. 

Au 31/12/2024, le montant des sommes restant à investir est de 196.272 €, se répartissant de la manière suivante : 
• Sommes reçues de professionnels restant à investir : 196.272 €.

Jusqu’à l’exercice 2023, pour les dons des particuliers, il y avait à la fois la prise en compte pour les comptes de 
l’exercice N des dons encaissés début N+1 (produits à recevoir) et le report sur N+1 de dons restant à investir 
(produits constatés d’avance). 

A compter de l’exercice 2024, il a été décidé de prendre exclusivement comme fait générateur des dons des 
particuliers en tant que produits, l’encaissement effectif de ceux-ci au cours de l’exercice N (hors cas éventuel de 
dons affectés et application du mécanisme des fonds dédiés). 

Cette évolution a un impact positif de l’ordre de 14 K€ sur le montant total des dons rattachés à l’exercice 2024. 

Mécénats en numéraire et contributions financières 

Suite à l’analyse détaillée des soutiens financiers reçus par l’association de la part des personnes morales, 
l’imputation comptable des mécénats (entreprises) et des contributions financières (fonds de dotation, fondations, 
etc.) a été modifiée en 2024, pour une meilleure lisibilité financière au sein du compte de résultat. 

Ainsi, il est important de noter que pour la comparabilité des produits au sein du compte de résultat : 
- En 2023, le poste « Mécénats » comprend tous les soutiens financiers de personnes morales, à savoir les

mécénats et les contributions financières ;
- En 2024, les montants des mécénats et des contributions financières sont présentés sur leur ligne respective

et dédiée au sein du compte de résultat.

Subventions, concours publics et Produits constatés d'avance 

L’association a bénéficié de subventions pour un total de 251.863 euros (net des PCA), de la part de différentes 
collectivités territoriales, exclusivement pour ses projets et actions, ainsi que son fonctionnement. 
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La part utilisée de la subvention au cours d’exercices futurs est inscrite en produit constatés d'avance (122,9 K€ à 
fin 2024). Le mécanisme comptable des fonds dédiés est sans objet. 

Les autres composants du poste « Concours publics et subventions d'exploitation » en 2024 concernent 
essentiellement des sommes reçues au titre des aides à l’emploi (40,9 K€) et un soutien public liée à Madagascar 
(2 K€). 

Autres produits 

Le poste « autres produits » intègre pour 37,5 K€ certains produits de l’activité locale à Madagascar (contre 35,7 K€ 
en 2023). 

Effets de change 

Les effets de change, positifs comme négatifs, sont inscrits en résultat financier. 

Il n’y a pas de perte ou de gain de change latent. 

Contributions volontaires en nature 

Au cours de l'exercice clos au 31 décembre 2024, l'association a bénéficié d'un mécénat en nature (terrains mis à 
disposition) pour un montant total estimé à 47.700 € et de diverses prestations en nature pour 10.490 €. 

Au cours de l'exercice clos au 31 décembre 2024, l'association a bénéficié des dons en nature de biens, matériels, 
etc. d’une valeur estimée à 2.390 €. 

L'association a également bénéficié d’autres contributions en nature qui n'ont pas fait l'objet d'un recensement précis 
et d'une valorisation. Celles-ci peuvent être considérées comme non significatives pour apprécier les moyens totaux 
de l’association. 

Honoraires du commissaire aux comptes 

Les honoraires du commissaire aux comptes pour l’exercice 2024 s’établissent à 3.000 € euros TTC et concernent : 

- la mission légale de certification des comptes pour la totalité.

Régime fiscal 

L’association n’est pas soumise aux impôts commerciaux. Elle remplit les critères de l’intérêt général tel que défini 
par le CGI et procède à l’émission de reçus fiscaux pour les dons et mécénats reçus. 

Pour les recettes lucratives (au sens fiscal) réalisées, elle bénéficie du régime de la franchise des impôts 
commerciaux. 

Effectif 

A la clôture, l’effectif de l’établissement en France est d’une quinzaine de salariés, dont 1 apprentie. 

Engagements de retraite 

Les comptes clos au 31/12/2024 n’enregistrent pas de provisions pour les engagements de fin de carrière (départ 
en retraite) et l’association n’a procédé à aucun versement auprès d’une institution de gestion de ces prestations. 
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Etablissements et comptabilités distinctes puis agrégées 

Les comptes clos au 31/12/2024 intègrent depuis 2019 les comptes de l'établissement Cœur de Forêt Madagascar. 

En pratique, chaque établissement tient durant l'année une comptabilité autonome. A la clôture, les comptes de 
l'établissement Cœur de Forêt Madagascar sont agrégés avec ceux de l'établissement situé en France, puis les 
retraitements appropriés sont réalisés (élimination des opérations réciproques, etc.). 

Autres informations 

Les tableaux suivants complètent les informations données ci-dessus. 
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ANNEXE

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

V. brute des
immob. début

d' exercice

Augmentations
CADRE A IMMOBILISATIONS

suite à réévaluation acquisitions

IN
C

O
R
P
O

R
.

Frais d'établissement et de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisations incorporelles 2 028TOTAL

Terrains

Sur sol propre 31 271

Constructions Sur sol d'autrui

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S Inst. générales, agencts & aménagts construct. 1 883

Installations techniques, matériel & outillage industriels 8 663

Inst. générales, agencts & aménagts divers 18 789

Autres immos Matériel de transport 21 778

corporelles Matériel de bureau & mobilier informatique 25 457 3 643

Emballages récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL 107 841 3 643

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations 500 3 919

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 1 888 759

TOTAL 2 388 4 677

112 257 8 321TOTAL GENERAL

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminutions Valeur brute des 
CADRE B IMMOBILISATIONS

immob. fin ex.par virt poste par cessions

IN
C

O
R
P
O

R
.

Frais d'établissement & dévelop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL 2 028

Terrains

Sur sol propre 13 655 17 616

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S

Sur sol d'autruiConstructions 

1 883Inst. gal. agen. amé. cons

8 663Inst. techniques, matériel & outillage indust.

Inst. gal. agen. amé. divers 18 789

Autres immos Matériel de transport 8 641 13 137

corporelles Mat. bureau, inform., mobilier 1 166 27 934

Emb. récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

23 463 88 021TOTAL

Particip. évaluées par mise en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S

Autres participations 500 3 919

Autres titres immobilisés

Prêts & autres immob. financières 2 647

500 6 565TOTAL

23 963 96 615TOTAL GENERAL

(1) Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
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ANNEXE

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Augmentations : 

dotations de l'exercice

Diminutions : 

amorts sortis de l'actif 

et reprises

Montant des

 amortissements 

à la fin de l'exercice

Amortissements 

début d'exercice
IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

127 1 231 1 358Autres immobilisations incorporelles

TOTAL 127 1 231 1 358

Terrains

10 566 3 139 2 446 11 259Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

2 596 185Inst. générales agen. aménag. 2 781

Inst. techniques matériel et outil. industriels 5 464 816 6 280

Inst. générales agencem. amén. 628 3 758 4 386
Autres

Matériel de transport 7 949 4 024 2 978 8 996immobs 
Mat. bureau et informatiq., mob. 12 658 5 575 359 17 875corporelles

Emballages récupérables divers 

39 860 17 498 5 782 51 576TOTAL 

TOTAL GENERAL 39 987 18 729 5 782 52 934

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS 
DÉROGATOIRES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des 

amorts fin de 

l'exercice

IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES Amort. fiscal 

exceptionnel
Différentiel 

de durée

Mode dégressif Différentiel de 

durée

Mode dégressif Amort. fiscal 

exceptionnel

Frais d'établissement

Fonds commercial

Autres immobs incorporelles

TOTAL 

Terrains

C
o
n
s
tr

.

Sur sol propre

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techn. mat. et outillage

A
.

Im
m

o
. 

c
o
rp

.

Inst. gales, ag. am div

Matériel transport

Mat. bureau mobilier inf.

Emballages réc. divers

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 

participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

Dotations de 

l'exercice aux 

amortissements

Mouvements de l'exercice 

affectant les charges réparties

sur plusieurs exercices

Montant net au

début de l'exercice
Montant net a la

fin de l'exercice
AugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations
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ANNEXE

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Détermination de la valeur actuelle 

La valeur vénale est retenue pour déterminer la valeur actuelle 

MOUVEMENTS DES DÉPRÉCIATIONS

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Dépréciations
début de
l'exercice

Augmentations
dotations 

de l'exercice

Diminutions
reprises de 
l'exercice

Dépréciations
fin de 

l'exercice
RUBRIQUES

Frais d'établissement, de recherche et de 
développement

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. gales agen. aménag constr.

Inst. techniques matériel et outillage industriels

Inst. gales agen. aménag. divers
Autres

Matériel de transport
immobs 

Mat. bureau et mob. informatique
corporelles

Emballages récupérables divers 

Titres mis en équivalence

Immobs financières Titres de participations

Autres

TOTAL 

Stocks

Créances 34 000 34 000

Valeurs mobilières de placement 

TOTAL GÉNÉRAL 34 000 34 000
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ANNEXE

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B
IL

IS
É

A
C
T
IF Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières 2 647 2 647

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients 139 579 139 579

Créances rep. titres prêtés : prov. / dep. antér.

A
C
T
IF

 C
IR

C
U

L
A
N

T Personnel et comptes rattachés 4 981 4 981

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 75 75

Impôts sur les bénéfices

Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée

coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés

Divers

Groupe et associés (2) 54 600 54 600

(3)Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres) 10 191 10 191

Charges constatées d'avance 8 247 8 247

TOTAUX 220 320 217 674 2 647

R
e
n
v
o
is

- Créances représentatives de titres prêtés
Montant(1) - Prêts accordés en cours d'exercice

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice
(2)

Prêts & avances consentis aux associés (pers.physiques)

Créances reçues par legs ou donations(3)
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ANNEXE

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE MONTANT

Exploitation 8 247

Financières

Exceptionnelles

TOTAL 8 247
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ANNEXE

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

TABLEAU DES AVANTAGES ET RESSOURCES PROVENANT DE L'ÉTRANGER

Etat du contributeur
Montant total des 
avantages et des 

ressources
Allemagne   48 396,00 €
Australie   50,00 €
Belgique   10 876,00 €
Emirats Arabes Unis   300,00 €
Espagne   60,00 €
Etats-Unis   4 745,25 €
Maroc   30,00 €
Pays-Bas   4 185,00 €
Suisse   29 747,15 €

* La version détaillée de l’état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger
que l’association Cœur de Forêt doit établir est mise à la disposition du public :

- au siège l'association Cœur de Forêt, situé au 35 boulevard du Champy-Richardets
selon les modalités suivantes : sur RDV les mardi de 9h à 18h.

VERSION SYNTHETIQUE
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ANNEXE

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 

etbs de crédit (1) à plus d' 1 an à l'origine 3 127 3 127

Emprunts & dettes financières divers (1)(2)

Fournisseurs & comptes rattachés 42 664 42 664

Personnel & comptes rattachés 41 522 41 522

Sécurité sociale & autr organismes sociaux 80 572 80 572

Etat & Impôts sur les bénéfices

autres Taxe sur la valeur ajoutée 412 412

collectiv. Obligations cautionnées

publiques Autres impôts, tax & assimilés 7 436 7 436

Dettes sur immobilisations & cpts rattachés 92 92

Groupe & associés (2)

Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.) 6 682 6 682

Dette représentative des titres empruntés

Produits constatés d'avance 319 177 319 177

TOTAUX 501 684 501 684

R
e
n
v
o
is Emprunts souscrits en cours d'exercice(1)

Emprunts remboursés en cours d'exer.

(2) Montant divers emprunts, dett/associés 
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TOTAL
Dont 

générosité
du public

TOTAL
Dont 

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 1 162 294 1 162 294 1 582 699 1 582 699
1.1 Cotisations sans contrepartie 2 690 2 690 0 0
1.2 Dons, legs et mécénat
- Dons manuels 89 520 89 520 93 082 93 082
- Legs, donations et assurances-vie 0 0 0 0
- Mécénat 1 070 084 1 070 084 1 489 617 1 489 617
1.3 Autres produits liés à la générosité du public 0 0 0 0
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 647 482 50 069
2.1 Cotisations avec contrepartie 0 0
2.2 Parrainage des entreprises 0 0
2.3 Contributions financières sans contrepartie 584 785 0
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 62 697 50 069
3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 251 863 273 629
4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 0 0 0 0
5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 0 0 0 0

TOTAL 2 061 640 1 162 294 1 906 397 1 582 699

CHARGES PAR DESTINATION 
1 - MISSIONS SOCIALES 1 730 786 975 768 1 429 243 1 191 989
1.1 Réalisées en France
- Actions réalisées par l'organisme 295 326 166 496 161 924 135 045

- Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant en France 23 074 13 008 128 315 107 015

1.2 Réalisées à l’étranger
- Actions réalisées par l'organisme 936 134 527 766 639 176 533 073
- Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant à l’étranger 476 252 268 497 499 828 416 857
2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 74 000 40 500 74 000 66 600
2.1 Frais d’appel à la générosité du public 45 000 40 500 74 000 66 600
2.2 Frais de recherche d'autres ressources 29 000 0
3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 237 175 133 712 370 758 309 212
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 34 000 19 168 13 083 13 083
5 - IMPOT SUR LES BENEFICES 0 0
6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 0 0 0 0

TOTAL 2 075 960 1 169 149 1 887 084 1 580 884

EXCEDENT OU DEFICIT -14 321 -6 854 19 313 1 815

EXERCICE 2024

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET 
DESTINATION

EXERCICE 2023

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024
ANNEXE

Compte de résultat par origine et destination
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TOTAL
Dont 

générosité
du public

TOTAL
Dont 

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 60 580 60 580 48 725 48 725

Bénévolat 0 0 0 0
Prestations en nature 58 190 58 190 41 625 41 625
Dons en nature 2 390 2 390 7 100 7 100

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE 0 0
Prestations en nature 
Dons en nature

TOTAL 60 580 60 580 48 725 48 725

CHARGES PAR DESTINATION

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 60 580 60 580 48 725 48 725
Réalisées en France 60 580 60 580 48 725 48 725
Réalisées à l’étranger
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS
3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 0 0 0 0

TOTAL 60 580 60 580 48 725 48 725

EXERCICE 2024

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EXERCICE 2023

Association Coeur de Forêt

Du  01/01/2024  au  31/12/2024
ANNEXE

Compte de résultat par origine et destination
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Notes annexes au CROD et au CER 

Le Compte de Résultat par Origine et Destination (CROD) et le compte d’emploi annuel des ressources collectées 
auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991, ainsi que le tableau de variation des fonds 
propres présentés ci-après sont conformes à la présentation exigée par le règlement ANC n°2018-06 (modifié) 
du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

L’objectif du CROD est d’appréhender les produits et les charges de l’exercice selon leur origine et leur destination, 
ainsi que la part liée à la Générosité du public, cette dernière étant reprise ensuite dans le CER. 

Le CROD est établi en adéquation avec les rubriques du compte de résultat pour donner une information globale 
de l’ensemble des produits et des charges.  

A ce titre, il présente un total des produits et des charges au 31 décembre 2024 respectivement de 2.061.640 € 
et de 2.075.960 € en adéquation avec le compte de résultat et un résultat net comptable de -14.321 € (perte). 

Les principes et règles ci-après ont fait l’objet d’une délibération du Conseil d’administration de l’association. 

Présentation des missions sociales et dépenses opérationnelles 

Les fonds collectés sont utilisés dans le strict respect de l’objet statutaire de l’association, à savoir : 

 Boiser, reboiser et restaurer des écosystèmes forestiers adaptés au territoire afin de régénérer les
ressources naturelles locales et la biodiversité

 Préserver et gérer de manière durable ces ressources forestières associant une réponse aux besoins socio-
économiques des populations locales et aux enjeux de préservation de la biodiversité, des sols, de l’eau
et du stockage carbone

 Accompagner et autonomiser les petits producteurs, propriétaires et transformateurs isolés par
l’identification de plantes et savoirs ancestraux à préserver et valoriser, par la mise en place de systèmes
de cultures agro-écologiques et de gestion sylvicole, et par la transformation et valorisation des végétaux
selon des pratiques respectueuses de l’environnement afin de réduire leur pression sur les ressources
naturelles et de lutter contre la pauvreté

 Faciliter la création de filières de commerce équitable et circuits locaux par la fédération de petits
producteurs, propriétaires et transformateurs isolés, par la certification biologique et équitable, par le
développement de gammes de produits locaux (beauté / bien-être / alimentaire / sylvicole), par la
promotion de filières existantes et par l’accès aux marchés locaux et internationaux

 Mobiliser, sensibiliser et éduquer les enfants et adultes à la préservation de leur patrimoine naturel et à
ses usages, ainsi qu’aux enjeux et solutions de préservation des ressources naturelles de la planète.

En 2024, ses missions sociales ont été notamment les suivantes : 

 380 594 arbres ont été plantés ou accompagnés en régénération naturelle, à travers les 7 projets en cours
Madagascar (ADAPT, ALEFA, AVOTRA, MAGNEVA), Bolivie, Indonésie et France,

 Les missions de développement économique se sont réalisées par l’expérimentation de techniques
agroforestières et sylvicoles, l’accompagnement technique des producteurs et propriétaires de petites
forêts et le développement des gammes locales (cosmétique, huiles essentielles, miel, plantes séchées et
café, vanille, bois).

L’ensemble des actions réalisées en 2024 par l’association et les détails de celles-ci figurent dans le rapport 
d’activité 2024. 

Pour réaliser ses projets, l’association fait appel à des associations ou coopératives locales ainsi qu’à des 
intervenants français qui se rendent sur place. Elle assure la coordination de la mise en œuvre des projets.   
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CROD - Les produits 

Produits liés à la générosité du public 

Il est important de rappeler que les produits liés à la générosité du public couvrent un périmètre plus large que 
les ressources strictement liées à l’appel public à la générosité au sens de la loi du 7 août 1991. 

Pour 2024, il s’agit : 
- Des dons ;
- Du mécénat.

L’association dispose sur son site Internet (www.coeurdeforet.com) d’un module permettant d’effectuer des dons 
en ligne. 

Le total des produits 2024 liés à la générosité du public (rubrique 1. des produits du CROD) s’élève à 1.162.294 €. 

Comme mentionné par ailleurs, suite à l’analyse détaillée des soutiens financiers reçus par l’association de la 
part des personnes morales, l’imputation comptable des mécénats (entreprises) et des contributions financières 
(fonds de dotation, fondations, etc.) a été modifiée en 2024, pour une meilleure lisibilité financière au sein du 
compte de résultat et également du CROD. 

Ainsi, il est important de noter que pour la comparabilité des produits au sein du CROD : 
- En 2023, le poste « Mécénats » comprend tous les soutiens financiers de personnes morales, à savoir

les mécénats et les contributions financières ;
- En 2024, les montants des mécénats et des contributions financières sont présentés sur leur ligne

respective et dédiée au sein du CROD.

Produits non liés à la générosité du public 

Ceux-ci correspondent principalement aux produits issus : 
- Des contributions financières reçues d’entités à but non lucratif (cf. remarque ci-avant) ;
- Des ventes de marchandises ;
- Des produits d’activités annexes ;
- Les produits financiers.

Subventions et autres concours publics 

Cette rubrique comprend principalement les subventions (de fonctionnement, de projets) et les concours publics 
(aides à l’emploi) versés par les collectivités territoriales, l'Etat français, les autres autorités administratives, etc. 

Report des Ressources affectées et non encore utilisées 

Ce poste correspond aux Fonds Dédiés qui obéissent au mécanisme de consommation (reprise sur l’exercice) des 
ressources restant à utiliser en fonction de leur origine et de l’exercice de collecte. Le poste « report des 
ressources affectées non utilisées des exercices antérieurs » correspond à la rubrique « report des ressources 
non utilisées » du compte de résultat de l’exercice. 

Ce poste est d’un montant nul. 

A noter que l’association enregistre des produits constatés d’avance pour les ressources dont elle bénéficie et qui 
concernent un ou des exercices futurs. 

CROD - Les charges 

Précisions préalables 

L’association a mis en place une comptabilité analytique permettant d’affecter les charges directes et les charges 
indirectes (ainsi que les ressources) aux différents projets, activités, etc. de l’association. 
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Sauf exception, les frais de personnel sont répartis selon la clé de répartition du temps de travail de chaque 
salarié passé aux différents projets, actions, etc. 

Missions sociales 

Le total des dépenses concernant les missions sociales engagées pour l’exercice 2024 est de 1.730.786 € et se 
ventile entre les missions réalisées directement par l’association ou via d’autres organismes, en France ou à 
l’étranger.  

Voir détails plus haut pour la nature de celles-ci. 

Coûts directs : dépenses liées aux missions sociales 

Ces coûts couvrent le financement des dépenses réalisées localement dans les pays où l’association intervient, 
tels que le coût des plantations dans les pépinières, l’achat des arbres dans le cadre de la reforestation, les 
sommes versées aux coopératives locales pour réaliser les projets. 

Sont considérés également comme des coûts directs liés à la réalisation des missions sociales les dépenses 
opérationnelles nécessaires à la réalisation, la mise en œuvre et l’évaluation des missions sociales sur place. 
Il s’agit notamment des frais de déplacement, des frais de mission terrain, des coûts des intervenants terrain. 

Coûts indirects des missions sociales 

Par mesure de transparence et d’efficacité d’utilisation des fonds, l’association n’a pas retenu la possibilité 
d’intégrer des coûts indirects aux coûts globaux des missions sociales. 

Frais financiers 

Les frais financiers se rapportant directement aux missions sociales sont inscrits au titre des missions sociales 
(pertes de change, etc.). 

A l’inverse, les frais financiers qui ne se rapportent pas directement à la réalisation d’une mission sociale sont 
inscrits en frais de fonctionnement.  

Frais de recherche de fonds 

Les frais de recherche de fonds correspondent à la masse salariale du personnel affecté, en tout ou partie, à cette 
démarche. Il est évalué à un montant de 74.000 €, correspondant au coût du temps passé par les personnes 
concernées en 2024. 

 Pour la recherche de fonds issus de la générosité du public : 45.000 € ;
 Pour la recherche d’autres fonds que ceux issus de la générosité du public : 29.000 €.

Frais de fonctionnement 

Ils correspondent à l’ensemble des dépenses non affectées aux missions sociales et aux frais de recherche de 
fonds. Il s’agit notamment des frais de siège tels que les frais de personnel, loyer, etc. 

Dotations aux provisions 

Les dotations (et les reprises) de provisions figurant dans le CROD correspondent à ceux du compte de résultat 
de l'association et se composent des différents postes suivants : 

- Les provisions pour risques et charges ;
- Les provisions pour dépréciation des actifs circulants ;
- Les provisions pour dépréciation des éléments financiers.

Engagements à réaliser 

Le poste « engagements à réaliser sur ressources affectées » correspond à la rubrique « engagements de 
ressources à réaliser sur ressources affectées » du compte de résultat de l’exercice. 

Ce poste est nul. 
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CROD – Affectation de la part issue de la générosité du public 

Comme rappelé précédemment, les produits liés à la générosité du public couvrent un périmètre plus large que 
les ressources strictement liées à l’appel public à la générosité au sens de la loi du 7 août 1991.  

L’association Cœur de Forêt affecte les dons reçus en fonction des programmes qu’elle a décidés. 

Pour l’affectation des fonds issus de la générosité du public aux emplois par destination, le principe appliqué est 
celui du ratio entre les recettes totales de l’association et celles issues de la générosité du public.  

Le taux retenu pour 2023 était de 83,4% et il a été fixé à 56,4% pour 2024, la variation étant liée au 
reclassement comptable entre les mécénats et les contributions financières effectué en 2024 par 
rapport à 2023. 

Ce taux a été appliqué aux missions sociales, aux frais de fonctionnement et aux dotations aux provisions. 

Pour les frais de recherche de fonds liés à la générosité du public, le taux est fixe depuis plusieurs années à 90%. 

A noter que pour les frais de recherche de fonds hors ceux issus de la générosité du public, aucune ressource 
issue de la générosité du public n’y est affectée. 

Le CER 

Les produits et les charges liés à la générosité du public 

A l’exception des informations précisant les ressources reportées liées à la générosité du public non dédiées et 
non utilisées, les informations figurant dans le CER correspondent strictement aux informations relevant de la 
générosité du public figurant dans le CROD. 

Solde des ressources collectées non affectées et non utilisées à la fin de l'exercice 

Le montant au titre du solde à reporter dans le CER 2023 s’établissait à 82.627 €. 

Compte tenu du solde d'ouverture ci-avant mentionné, du déficit de la générosité du public (-6.854 €) et de 
l’absence d’opérations d’investissement ou de désinvestissement liées à la générosité du public, le montant 
reporté s’élève à 75.773 € au 31 décembre 2024 et sera reporté à l’ouverture de l’exercice suivant. 

Opérations d’investissements ou de désinvestissements liés à la GP 

Non applicable en 2024. 

Mode de détermination de la variation des fonds dédiés issus de l’AGP 

Le mécanisme comptable des fonds dédiés n’a pas trouvé à s’appliquer. 

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 
Exercice 

2024 
Exercice 

2023 
FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN 
DEBUT D’EXERCICE 

 - - 

(-) Utilisation 
(+) Report 
FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN 
D’EXERCICE 

- - 
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Le bénévolat, les dons en nature, etc. 

Ces contributions volontaires en nature sont explicitées dans l’annexe des comptes annuels. 

La totalité est considéré comme relevant de la générosité du public. 

Tableau de variation des fonds propres spécifique pour la générosité du public 

Voir page suivante. 
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